
Séjour LSR/BSV 2024 
 
 

SEJOUR DU     08 / 10 / 2024   AU       13 /10 /     2024      À   GRASSE  
 
Association LSR :    LSR Alençon 61 
Responsable BSV :  
Adresse :  
Téléphone Fixe :       Portable :  
________________________________________________________________________________ 

Participant(e)  
Nom :  
Prénom :  
Date de naissance : 
Adresse : n°   Rue  
Ville :         Code postal :  
Téléphone portable n° :     Mail :  
Téléphone fixe n° :  
 
Numéro de sécurité sociale :  
 
Montant des ressources ligne 25 :                  Nombre de parts :  
 
 
 Moyen de transport :  
⚫ Train          Gare de Départ :  
 Etes-vous en possession de la carte senior :  
 
⚫ Voiture  
 
  
⚫ Personne à mobilité réduite : Faites vous-même la demande d’aide SNCF en gare. 
 
⚫  En cas de transfert à Paris, besoin d’accompagnement par la Fédération  
    Valise maximum 12kg (capacité du participant de porter sa valise même en cas d’escaliers)  
⚫ Hébergement au Rez-de-Chaussée (sauf si ascenseur)  
 
Hébergement en chambre double avec (personne de votre choix) AUCUNE CHAMBRE SEULE :  
 
 
Personne à contacter :      Tél :  
________________________________________________________________________________ 
 
PRIX DU SEJOUR : - 270€ pour voyage en train - - 240€ pour voyage en voiture  
 
REGLEMENT A L’INSCRIPTION :    - 1 CHEQUE DE 90€ A L’ORDRE DE LSR  
1 MOIS AVANT LE DEPART :   - 1 CHEQUE DE 180€ A L’ORDRE DE LSR pour voyage en train   
                  - 1 CHEQUE DE 150€ A L’ORDRE DE LSR pour voyage en voiture 
 
 
 
 



Séjour LSR/BSV 2024 
Programme BOURSE SOLIDARITE VACANCES (BSV) 

Information des bénéficiaires sur l’utilisation des données à caractère personnel 

 
            
 
Droit d’information des personnes concernées  
 
 
L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV) s’engage à ce que les données à caractère 
personnel collectées dans le cadre de la mise en œuvre du programme BSV ne soient pas transmises ou 
communiquées à d’autres fins que la gestion des demandes de réservation d’offres et le suivi de la relation 
client dans le cadre du programme BSV, ces données étant destinées aux services de l’ANCV et sous-
traitants chargés de l’exécution du programme BSV, ainsi qu’aux prestataires touristiques partenaires. 
 
L’ANCV s’engage à respecter et faire respecter par l’ensemble de ses personnels susceptibles d’intervenir 
dans le cadre de l’exécution du programme Bourse Solidarité Vacances les obligations suivantes : 
 

- Ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution du programme BSV ; 

- Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées ci-
dessus ;  

- Prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques dans le cadre de l’exécution du programme BSV ; 

- Prendre toute mesure de sécurité, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation 
et l’intégrité des documents et informations traités pendant toute la durée de l’exécution du 
programme BSV ; 

- A l’expiration d’un délai de 3 (TROIS) années à compter de la date de fin du séjour du bénéficiaire 
du programme BSV, procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les 
informations à caractère privé recueillies dans le cadre de l’exécution du programme BSV. 

 
 
 
Le   --- / --- / 2024 en deux exemplaires 
 
 
 
Nom et signature du Bénéficiaire : 
 
 


